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Convention de partenariat pour la mise en œuvre de la mission d’étude au Pays Basque espagnol 

et au Danemark – « Et nos voisins européens, comment font-ils ? » 

 

ENTRE 

d’une part, 

Le Département du Haut-Rhin, sis 100 avenue d’Alsace 68000 COLMAR, représenté par sa 

Présidente, Madame Brigitte KLINKERT, dûment habilitée par délibération de la Commission 

Permanente en date du 26 janvier 2018, 

Ci-après désigné « le Département » 

 

ET d’autre part 

Le Docteur Wouter KEIJSER, Professeur à l’Université de Twente aux Pays-Bas, institut DIRMI, 

 

Le Département et son partenaire néerlandais pouvant également être désignés sous le terme « les 

parties ». 

 

VU la délibération n° CP-2017-11-4-1 de la Commission Permanente du 8 décembre 2017 

relative à la mission d’étude au Danemark et en Espagne 

VU la convention au titre de la section V du budget de la Caisse Nationale de Solidarité pour 

l’Autonomie (CNSA) appel à projets thématique 2017, signée le 14/12/2017 entre la CNSA et le 

Département du Haut-Rhin, annexée à la présente convention 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :  

Article 1 – Objet de la convention :  

La présente convention a pour objet de préciser les modalités du partenariat et les engagements 

réciproques du Département et de M. Wouter KEIJSER pour la mise en œuvre du projet de mission 

d’étude « Vers de nouveaux modèles intégrés et innovants d’organisation territoriale pour le 

maintien à domicile ; l’apport des expériences basque et danoise », soutenu par la CNSA, porté par le 

Département et décrit dans l’annexe 1. 

Article 2 – Durée : 

La présente convention prendra effet à compter du 1er décembre 2017. Son terme est fixé au  

20 avril 2019, date d’échéance de la convention conclue entre le Département et la CNSA portant sur 

la mise en œuvre du projet visé à l’article 1er dont le Département est le porteur. 

 



 

Article 3 – Engagements du Département :  

Le Département, en tant que porteur du projet visé à l’article 1er, assurera les actions identifiées 

comme relevant de sa compétence dans le dossier de candidature correspondant retenu par la CNSA 

et annexé à la présente convention (annexe 1). Dans ce cadre, il s’engage plus particulièrement à : 

- piloter et coordonner le projet : animation du groupe projet, secrétariat des réunions, 

préparation des travaux et des livrables dans le respect des délais imposés par la CNSA 

(rapport intermédiaire pour le 15 avril 2018 au plus tard, rapport final et note de synthèse 

pour le  

10 septembre 2018 au plus tard), 

- assurer le suivi global et financier du projet, 

- rembourser M. Wouter KEIJSER des frais de transports engagés pour la participation aux 

deux déplacements de 3 jours au Pays Basque espagnol et au Danemark (vols, parking, taxi, 

bus/métro, location de voiture si nécessaire) ainsi que les frais de restauration, selon les 

modalités et tarifs appliqués aux agents de la fonction publique territoriale (remboursement 

forfaitaire) sur la base de 12 repas au total sur présentation d’un état de frais de 

déplacement accompagné de l’ensemble des pièces justificatives correspondantes (factures, 

tickets…).  

Ces frais de transport et de restauration seront remboursés directement à M. KEIJSER, celui-

ci ayant directement supporté ces dépenses sur ses deniers personnels, sur présentation 

d’un état de frais accompagné de l’ensemble des pièces justificatives correspondantes 

(factures, tickets…). 

Article 4 – Engagements de M. Wouter KEIJSER :  

M. Wouter KEIJSER prend part aux actions détaillées à l’annexe 1 relevant de son domaine de 

compétence. Dans ce cadre, il apportera un appui méthodologique à la mise en œuvre de cette 

mission d’étude et d’observation sociale (ex : questionnaire préalable aux visites, interviews ou 

séminaires de validation), en collaboration étroite avec l’équipe projet du Département. 

M. Wouter KEIJSER prendra part aux visites de site en Espagne et au Danemark. Toutefois, en cas de 

force majeure, une solution de remplacement pourra être mise en œuvre. 

Il s’occupera lui-même directement de réserver ses vols, déplacements et chambre d’hôtel, et sera 

ensuite remboursé, sur présentation d’un état de frais de déplacement, accompagnés de toutes les 

factures et pièces justificatives correspondantes (factures, tickets…), selon les conditions et 

modalités applicables aux agents de la fonction publique territoriale (remboursement forfaitaire). Un 

ordre de mission individualisé sera signé préalablement aux déplacements. 

M. Wouter KEIJSER informera le Département de toute modification dans les ressources, notamment 

humaines, dédiées au présent projet. 

Article 5 –Résiliation de la convention 

Les deux parties s’engagent réciproquement à respecter les engagements et obligations mentionnées 

ci-dessus. En cas de difficulté ou de différend, ils s’engagent à rechercher une solution amiable. Si 

une telle solution ne pouvait définitivement pas être trouvée, chacune des parties pourra demander 

la résiliation de la présente convention, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une 

lettre recommandée avec accusé de réception. 

 



 

 

Article 6 : Propriété intellectuelle 

Les données collectées durant ces visites sont propriété partagée, M. Wouter KEIJSER pourra les 

utiliser librement pour ses travaux de recherche et ses publications scientifiques. M. Wouter KEIJSER 

informera simplement le Département des publications qu’il soumettra, incluant et se référant à ces 

données. Le Département utilisera également ces données pour produire les documents requis dans 

le cadre de la mise en œuvre de cette mission d’étude et d’observation sociale. 

Basé sur un processus gagnant/gagnant, les données et résultats collectés durant les 2 visites de site 

seront intégrés dans les travaux de recherche préalablement entrepris par M. Wouter KEIJSER. 

Les principaux résultats et hypothèses établis dans le cadre de ces travaux préalables (ex :  ‘7 Habits’ 

framework), seront fournis par M. Wouter KEIJSER, pour être pris en compte dans l’élaboration et la 

construction des outils de collecte de donnée et d’observation sociale, sous réserve que ceux-ci ne 

soient pas divulgués par le Département ou tout autre partenaire, avant toute publication 

scientifique.  

Conformément à la convention signée entre le Département et la CNSA, la propriété intellectuelle 

des travaux menés, des outils produits et documents rédigés dans le cadre du projet appartient au 

Département, en tant que porteur de projet. Les potentielles publications scientifiques et travaux 

antérieurs (ex :. ‘7 Habits’ framework), qui seront utilisés (et validés) dans le cadre du projet, ne sont 

pas compris dans cette liste.  

Article 7 : Confidentialité des données 

Les partenaires s’engagent à respecter les obligations de sécurité et de confidentialité des données, 

telles que définies par la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers 

et aux libertés. 

Article 8 : Modification de la convention 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant entre les parties. 

Article 9 – Litiges 

En cas de litige relatif à la présente convention, les parties s’engagent à rechercher avant tout une 

solution amiable et à tout mettre en œuvre pour mener à son terme le projet de mission d’étude 

soutenu par la CNSA dans le cadre duquel ils sont partenaires. 

Toutefois, si aucun accord n'était trouvé dans un délai de trois mois à compter de la notification 

écrite, par l’une des parties, aux autres parties, de l'existence d'un litige, le litige pourra être porté 

devant le tribunal compétent. 

Article 10 – Annexes 

La présente convention est accompagnée d’une annexe : convention conclue entre le Département 

et la CNSA. 

 

Monsieur Wouter KEIJSER  Pour le Département du Haut-Rhin 

Docteur et Professeur La Présidente 

Université de Twente 

 



 

 

 Brigitte KLINKERT 
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Convention de partenariat pour la mise en œuvre de la mission d’étude au Pays Basque espagnol 

et au Danemark – « Et nos voisins européens, comment font-ils ? » 

 

ENTRE 

d’une part, 

Le  Département du Haut-Rhin, sis 100 avenue d’Alsace 68000 COLMAR, représenté par sa 

Présidente, Madame Brigitte KLINKERT, dûment habilitée par délibération de la Commission 

Permanente en date du 26 janvier 2018, 

Ci-après désigné « le Département » 

 

ET d’autre part 

- l’Agence Régionale de Santé Grand Est, sise 3 Boulevard Joffre - 54000 Nancy, représentée 

par Monsieur Christophe LANNELONGUE, Directeur Général, 

- le Centre Départemental de Repos et de Soins, sis 40 Rue du Stauffen à 68000 COLMAR, 

représenté par Monsieur Nicolas DUBUY, Directeur 

- l’EHPAD le Roselière, sis 4 Rue Jules Verne à 68420 KUNHEIM, représenté par … 

- l’association APAMAD, sise 75 Allée Glück, 68100 MULHOUSE, représentée par Monsieur 

Denis THOMAS, Président du réseau APA, 

- Monsieur Jérémy PICOT, enseignant chercheur de l’Université de Strasbourg, 

- Monsieur XXX, représentant du Conseil Départemental de la Citoyenneté et de l’Autonomie, 

issu du collège des usagers 

Ci-après désignés « les partenaires » 

Le Département et ses partenaires pouvant également être désignés sous le terme « les parties ». 

 

VU la délibération n° CP-2017-11-4-1 de la Commission Permanente du 8 décembre 2017 

relative à la mission d’étude au Danemark et en Espagne 

VU la convention au titre de la section V du budget de la Caisse Nationale de Solidarité pour 

l’Autonomie (CNSA)appel à projets thématique 2017, signée le 14/12/2017 entre la CNSA et le 

Département du Haut-Rhin, annexée à la présente convention 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :  

Article 1 – Objet de la convention :  

La présente convention a pour objet de préciser les modalités du partenariat et les engagements 

réciproques du Département et de ses partenaires pour la mise en œuvre du projet de mission 

d’étude « Vers de nouveaux modèles intégrés et innovants d’organisation territoriale pour le 



 

maintien à domicile ; l’apport des expériences basque et danoise », soutenu par la CNSA, porté par le 

Département et décrit dans l’annexe 1. 

Article 2 – Durée : 

La présente convention prendra effet à compter du 1er décembre 2017. Son terme est fixé au 20 avril 

2019, date d’échéance de la convention conclue entre le Département et la CNSA portant sur la mise 

en œuvre du projet visé à l’article 1er dont le Département est le porteur. 

Article 3 – Engagements du Département :  

Le Département, en tant que porteur du projet visé à l’article 1er, assurera les actions identifiées 

comme relevant de sa compétence dans le dossier de candidature correspondant retenu par la CNSA 

et annexé à la présente convention (annexe 1). Dans ce cadre, il s’engage plus particulièrement à : 

- Piloter et coordonner le projet : animation du groupe projet, secrétariat des réunions, 

préparation des travaux et des livrables dans le respect des délais imposés par la CNSA 

(rapport intermédiaire pour le 15 avril 2018 au plus tard, rapport final et note de synthèse 

pour le 10 septembre 2018 au plus tard) 

- Assurer le suivi global et financier du projet 

- Prendre en charge les frais relatifs aux deux déplacements de 3 jours chacun prévus au Pays 

Basque espagnol et au Danemark (billets de train, billets d’avion, hébergement) et assurer 

leur organisation logistique (réservation des moyens de transport, des hébergements…) 

- Prendre en charge les éventuels frais de repas lors d’une journée complète de réunion 

dédiée au projet 

 

- Rembourser les partenaires de leurs frais de transport engagés dans le cadre des réunions du 

groupe projet et lors des deux déplacements précités (parking, taxi, bus, métro) ainsi que les 

frais de restauration, selon les modalités et tarifs appliqués aux agents de la fonction 

publique territoriale et définis par le Centre Nationale de la Fonction Publique Territoriale sur 

la base de 12 repas au total par personne, sur présentation d’un état de frais de déplacement 

accompagné de l’ensemble des pièces justificatives correspondantes (factures, tickets…).  

 

Ces frais de transport et de restauration seront remboursés selon le cas, au partenaire qui a avancé 
les frais, ou, le cas échéant, au participant personne physique qui a représenté un partenaire lors de 
ces déplacements et qui a supporté ces dépenses sur ses deniers personnels, sur présentation d’un 
état de frais accompagné de l’ensemble des pièces justificatives correspondantes (factures, tickets…). 
 

Article 4 – Engagement des partenaires :  

Les partenaires prennent part aux actions détaillées à l’annexe 1 relevant de leur domaine de 

compétence. Dans ce cadre, ils s’engagent notamment à : 

- Mobiliser les ressources humaines nominativement identifiées, conformément à l’annexe 2 

- Fournir au Département un ordre de mission individualisé pour chaque participant personne 

physique pour les déplacements en Espagne et au Danemark 

- Avancer les frais de transport et de restauration engagés pour la participation aux réunions 

du groupe projet et lors des déplacements (ou prendre les dispositions nécessaires pour que 

les participants, personnes physiques, qui les représentent lors de ces déplacements 

avancent ces frais sur leurs deniers personnels) puis présenter, ou faire présenter par leurs 



 

représentants personnes physiques, des états de frais accompagnés de l’ensemble des pièces 

justificatives correspondantes (factures, tickets…) 

- Participer à la session de formation à l’observation sociale 

- Participer aux réunions mensuelles de suivi du projet 

- Participer, à titre personnel ou via les personnes qu’ils auront désignées conformément à 

l’annexe 2, aux déplacements au Pays basque espagnol et au Danemark 

- Contribuer à la validation de la feuille de route définitive, à l’élaboration des outils 

d’observation sociale, à l’état de l’art initial ainsi qu’à la rédaction des différents documents 

et livrables, mentionnés dans le descriptif détaillé du projet annexé à la convention conclue 

entre le Département et la CNSA (annexe 1) 

- Participer au séminaire national de restitution qui sera organisé par la CNSA à l’automne 

2018 

- Contribuer à la diffusion des résultats, notamment par la participation à une réunion de 

restitution locale 

- Informer le Département et solliciter son accord préalable à toute utilisation des documents 

produits ou données collectées dans le cadre du projet, 

- Informer le Département de toute modification dans les ressources, notamment humaines, 

dédiées au présent projet 

Article 5 – Sanction et résiliation de la convention 

En cas de non-respect par l'une ou l'autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre partie à l'expiration d'un 

délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise 

en demeure restée sans effet. 

Dans cette hypothèse, et sauf cas de force majeure, si la défaillance de la partie concernée est de 

nature à remettre en cause tout ou partie de l’attribution au Département de la subvention CNSA 

mentionnée à l’annexe 1, celui-ci se réserve le droit d’engager toute action tendant à obtenir la 

réparation du préjudice financier qui lui aura ainsi été causé. 

Article 6 : Propriété intellectuelle 

La propriété intellectuelle des travaux menés, des outils produits et documents rédigés dans le cadre 

du projet appartient au Département, en tant que porteur de projet. 

Les partenaires sont autorisés à utiliser les documents produits ou données collectées dans le cadre 

du projet, notamment pour la diffusion des résultats du projet et pour la rédaction de publications 

scientifiques, sous réserve de solliciter au préalable l’avis et l’accord du Département, et de lui 

soumettre pour validation les documents produits dans ce cadre. 

 

Article 7 : Confidentialité des données 

Les partenaires s’engagent à respecter les obligations de sécurité et de confidentialité des données, 

telles que définies par la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers 

et aux libertés. 

 

Article 8 : Modification de la convention 



 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant entre les parties. 

 

Article 9 – Litiges 

En cas de litige relatif à la présente convention, les parties s’engagent à rechercher avant tout une 

solution amiable et à tout mettre en œuvre pour mener à son terme le projet de mission d’étude 

soutenu par la CNSA dans le cadre duquel ils sont partenaires. 

Toutefois, si aucun accord n'était trouvé dans un délai de trois mois à compter de la notification 

écrite, par l’une des parties, aux autres parties, de l'existence d'un litige, le litige pourra être porté 

devant le tribunal compétent. 

Article 10 – Annexes 

La présente convention est accompagnée de deux annexes : 

- Annexe 1 : convention conclue entre le Département et la CNSA 

- Annexe 2 : ressources dédiées au projet 

 

 

 

 Pour le Département du Haut-Rhin 

 La Présidente 

 

 

 

 

 Brigitte KLINKERT 

 

 

 

 

 

Pour l’Agence Régionale de Santé Pour le Centre Départemental de  

Grand Est Repos et de Soins 

 

 

 

Monsieur Christophe LANNELONGUE Monsieur Nicolas DUBUY 

Directeur Général Directeur 

 

 

 

 

Pour l’EHPAD le Roselière Pour le réseau APA 

 

 

 

 



 

XXXX Monsieur Denis THOMAS 

 Président 

 

 

 

 

 

Monsieur Jérémy PICOT XXXX 

Enseignant chercheur 

Université de Strasbourg Représentant du collège des  

 usagers du CDCA 

  



 

 

ANNEXE 2 – RESSOURCES HUMAINES DEDIEES AU PROJET 

 

Personnes participant aux déplacements :  

 

STRUCTURE NOM de la personne Valorisation salaires Heures prévisionnelles 
dédiées au projet 

Département du Haut-
Rhin 

Christian FISCHER 
                                                           
5 569,20 €  

170 heures 

Béatrice LORRAIN 
                                                           
5 547,00 €  

150 heures 

Carole MOCHEL-WIRTH 
                                                           
6 475,00 €  

250 heures 

ARS 
Bruno BOUTTEAU 

                                                           
8 700,00 €  

150 heures 

Frédéric TRYNIJESWKI 
                                                         
10 956,00 €  

150 heures 

Unistra - BETA Jérémy PICOT 
                                                           
7 971,00 €  

150 heures 

EHPAD La Roselière Robert KOHLER 
                                                         
10 891,50 €  

150 heures 

Centre Départemental 
de Repos et de Soins 

Stéphane CARNEIN 
                                                         
12 246,00 €  

150 heures 

CDCA - représentant des 
usagers 

  0 €  
150 heures 

APAMAD Camille LANDWERLIN 
                                                     
4 350,00 €  

150 heures 

 

 

Personnes pouvant participer aux réunions et au suivi du projet, en plus des personnes 

sus-mentionnées, mais ne participant pas aux déplacements :  

 

Département du Haut-Rhin : Benjamin PERNOT 

ARS : Délégué Départemental du Haut-Rhin, Claire BLOCH 

CDRS : Nicolas DUBUY 

APAMAD : Matthieu DOMAS 
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Partnership agreement for the implementation of the research mission in the Spanish Basque 

Country and in Denmark – “And our European neighbours, how do they do it?” 

 

BETWEEN 

Of the one part, 

The Department of Haut-Rhin, at 100 Avenue d’Alsace 68000 COLMAR, represented by its President, 

Mrs Brigitte KLINKERT, duly authorised by resolution of the Standing Committee dated  

26 January 2018, 

Hereinafter “the Department” 

 

AND of the other part 

Mr. Wouter KEIJSER, MD, of the University of Twente in the Netherlands and DIRMI institute. 

 

The Department and its Dutch partner may be designated by the term “the parties”. 

 

CONSIDERING the resolution N° CP 2017-11-4-1 of the Standing Committee of 8 December 2017 

regarding the mission in the Spanish Basque Country and in Denmark 

CONSIDERING the agreement pursuant to section V of the budget of the Caisse Nationale de 

Solidarité pour l’Autonomie (CNSA – National Solidarity Fund for Autonomy) thematic call for projects 

2017, signed on 14 Decembre 2017 Between the CNSA and the Department of Haut-Rhin, annexed to 

this agreement 

 

IT IS AGREED AS FOLLOWS:  

Article 1 – Object of the agreement:  

The object of this agreement is to specify the conditions of the partnership and the reciprocal 

obligations of the Department and Wouter KEIJSER for implementing the research mission “Towards 

new integrated and innovative models of territorial organisation for home care; the contribution of 

the Basque and Danish experiences”, supported by the CNSA, promoted by the Department and 

described in annex 1. 

Article 2 – Term: 

This agreement shall come into effect from 1 December 2017. Its term is fixed at 20 April 2019 - the 

expiry date for the agreement concluded between the Department and the CNSA concerning the 

implementation of the project referred to in article 1 and promoted by the Department. 

 



DA/Partnership agreement for the implementation of the research mission in the Spanish Basque Country and in Denmark 
– “And our European neighbours, how do they do it?” 

Article 3 – Obligations of the Department:  

As promoter of the project referred to in article 1 the Department shall carry out the actions 

identified as coming under its jurisdiction in the corresponding application selected by the CNSA and 

annexed to this agreement (annex 1). In this context it undertakes more specifically to: 

- manage and coordinate the project: leading the project group, secretariat of the meetings, 

preparation of the works and deliverables within the respect of the time limits imposed by 

the CNSA (intermediate report for 15 April 2018 at the latest, final report and summary for 

10 September 2018 at the latest), 

- assure the overall and financial monitoring for the project, 

- refund Mr Wouter KEIJSER for the transport expenses incurred for participating to the two 

stays of 3 days each planned for the Spannish Basque Country and Denmark(flights, parking, 

taxi, bus, underground, car rental if necessary) as well as the catering expenses, pursuant to 

the conditions and prices that apply to the officers of the territorial service (lump-sum 

refund) on the basis of 12 meals in total on presentation of a statement of travelling 

expenses accompanied by all the corresponding receipts (e.g. invoices, tickets). 

These transport and catering expenses shall be directly repaid to Mr KEIJSER - the latter 

having directly paid these expenses from his own funds - on presentation of a statement of 

travelling expenses accompanied by all the corresponding receipts (e.g. invoices, tickets). 

Article 4 – Obligations of Mr. Wouter KEIJSER:  

M. KEIJSER takes part in the actions detailed in annex 1 under his field of competence. In this context 

he will provide methodological support to implement this observation and study mission (e.g.: pre-

visit survey, interviews or validation workshops), in close collaboration with team-members of the 

Department. 

Mr. Wouter KEIJSER will take part to the site visits in Spain and Denmark. However, in case of force 

majeur, a stand in/replacement solution shall be implemented. 

He will book himself directly travel, rising and hotel accommodations and will then be reimbursed, 

after presenting statements of expenses accompanied by all the corresponding receipts (invoices, 

tickets…), pursuing the conditions and prices that apply to the officers of the territorial service (lump-

sum refund). An individualized mission order / travel assignment will be undersigned before rising. 

Mr. Wouter KEIJSER will inform the Department of any modification in the resources, particularly 

human, dedicated to this project. 

Article 5 – Termination of the agreement 

Both sides commit themselves to respect the obligations mentioned above. In case of difficulty or 

dispute, they do the best to find out an amicable solution. If such a solution can ultimately and 

definitively not be found, either party could ask for the agreement to be terminated, at the expiry of 

a period of two months following the transmission of a registered letter with acknowledgement of 

receipt. 

Article 6: Intellectual property 

Data collected during these visits are shared property, Mr. Wouter KEIJSER will be able to use freely 

for his research works and scientific publications. Mr. Wouter KEIJSER will simply inform about the 

publications he will submit, including these data. The Department will also use these data for the 

documents to be produced. 
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Based on a win-win process, the data/results collected during the two sites visit will be integrated in 

the research work already undertaken by Mr. Wouter KEIJSER.  

The major findings and hypothesis set up thanks to these previous works (e.g. ‘7 Habits’ framework) 

will be provided by Mr. Wouter KEIJSER to be taken into account in the construction of data 

collection and social observation tool, on the condition that these are not to be communicated by 

the Department of others publically, before actual scientific publication(s). 

According to the agreement signed between the Department and the CNSA, the intellectual property 

of documents/outputs elaborated in the frame of this project belong to the Department as promoter 

of the project. Potential scientific papers and prior work (e.g. ‘7 Habits’ framework) that will be used 

(and validated) in this project are not included in this list.  

Article 7: Confidentiality of the data 

The partners undertake to respect the obligations of security and confidentiality of the data as 

defined by the Law no. 78-17 of 6 January 1978 amended on Information Technology, Data Files, and 

Civil Liberties. 

Article 8: Modification of the agreement 

Any modification of this agreement shall be the subject of an amendment between the parties. 

Article 9 – Disputes 

In the event of a dispute concerning this agreement the parties undertake first of all to seek a 

settlement out of court and to use their best efforts to complete the research mission project 

supported by the CNSA in the framework of which they are partners. 

Nonetheless, if no agreement is found within three months from the written notification by one of 

the parties to the others of the existence of a dispute, the dispute may be brought before the court 

having jurisdiction. 

Article 10 – Annexes 

This agreement is accompanied by an annex: agreement concluded between the Department and the 

CNSA. 

 

Mr. Wouter KEIJSER MD For the Department of Haut-Rhin 

University of Twente The President 

 

 

 Brigitte KLINKERT 






















































